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ragraphes

I. COMPOSITION DE LA COUR

1. La composition actuelle de la Cour e&t la uuivante :
sir Robert Yewdall Jennings, Président; M. Shigeru Oda, Vice-Président;
MM. Manfred Lacha, Robert\) Ago, Stephen M. Schwebel, Mohammed Bedjaoui,
Ni Zhengyu, Jens Evensen, Nikolaï K. Tarassov, Gilbert Guillaume,
Mohamed Shahabuddeen, Andrés Aguilar Mawdsley, Christopher G. Weeramantry,
Raymond Ranjeva et Bola A. Ajibola, juges.
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2. La Cour a vivement déploré le décès en fonctions, survenu le
14 août 1991, de son ancien président, M. Taslim Olawale Elias.

3. Le 5 décembre 1991, l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité ont élu le Prince Bola A. Ajibola comme membre de la Cour pour
occuper le siège devenu vacant à la suite du décès de M. Elias. Son
mandat expirera le 5 février 1~94. M. Ajibola a pris, lors d'une séance
publique tenue par la Cour le 26 mars 1992, l'engagement sol~nnel prévu à
l'article 20 du Statut.

4. Le Greffier de la Cour est M. Eduardo Vd1encia-Ospina. Le
Greffier adjoint est M. Bernard Noble.

5. Conformément à l'article 29 du Statut, la Cour cnmpose
annuellement une chambre de procédure sommaire. La composition de cette
chambre est la suivante :

Membres

Sir Robert Jennings, Préaident;
M. S. Oda, Vice-Président;
MM. S. M. Schwebel, Ni Zhengyu ét J. Evensen, jUges.

Membres suppléants

MM. B. ta~assov et A. Agu11ar Mawdsley, juges.

6. La composition de la Chambre que la Cour 1 cODBtltu~e le
8 mai 1987 dans l'affaire du Différend frontalier terreStre. insUlaire et
maritime (El Salvador/Honduras) est actuél1~ent 1asuivénfe :
M. José Sette-Camara, (Président de là Chamb~è); sir Robert jennings,
Président de la Cour et M. Shigeru Oda, Vice-Président de la Cour;
MM. Nicolas Valticos et Santiago Tortes Betnardèz, jutes ad hoc.

7. Dans l'affaire de la Délimitation maritime dADa l&tégion située
entre le Groénland et Jan MaYen (Danemark Ct Ifotvègèl, le Danemark a
désigné M. Paul Hehning Fischer pour siégeti!il qualité de juge Id hoc.

8. DanE! l'affaire de l'Incident aérien du] juill~ 1988 (RépUb1iaue
islamique d'Iran Cr Etats-Unis d'Amérique), l'Iran a désiShé
M. Mohsen Aghahosseini pour siéger en qualité dë jüàe âd hoc.
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9. Dans l'affaire relative à la Sentence arbitrale ~

31iuillet 1989 (Guinée-Bissau cs Sénéga}), la Guinée-Ussau a désigné

M. Hubert Thierry et le Sénégal a désigné M. Kéba Mbaye pour siéger en

qualité de juges ad hoc.

10. Dans l'affaire du Différen4territorial (Jamabiriya arabe

libYenne/TChad), le TChad a désigné M. Georges M. Abi-Saab et la Libye a

désigné M. José Sette-Camara pour siéger en qualité de juges ad hoc.

11. Dans l'affaire relative au Timor oriental (Portugal

c. Australie), le Portugal a désigné M. ~~tônio de Arruda Ferrer-Correia,

et l'Australie a désigné sir Ninian Stephen pour siéger en qualité de

juges ad hoc.

12. Dans l'affaire du Passage par le Grand-Bdt (Finlande

e, Danemark), le Danemark a désigné M. Paul Henning Fischer et la

Finlande a désigné M. Brengt Broms pour siéger en qualité de juges ad hoc.

13. Dans l'affaire de la Délimitation maritime et des questions

territoriales entre le Qatar et Bahrein (Qatar c. Bab~, le Qatar a

désigné M. José Maria Ruda et Bahrein ft désigné M. Nicolas Valticos pour

siéger en qualité de juges ad hoc.

14. Dans les affaires relatives à des Questions d'interprétation et

d'application de la convention de Montréal de 1971 résultant d~

l'incident aérien de Lcckerbie (Jamahiriya arabe libyenne c. Etats-Unis

d 1Amérigu~) et (Jamahidya arabe libYenne c. Royaumft:YnU la Libye a

désigné M. Ahmed Sadek EI-Kasheri pour siéger en qualité de iuge ad hoc.
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A. Compétence de la Cour en matière contentieuse

15. A la date du 31 juillet 1992, les 178 Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que Nauru et la Suisse, étaient
parties au Statut de la Cour.

16. Actuellement 56 Etats ont fait des déclarations reconnaissant
comme obligatoire la juridiction de la Cour comme le prévoient les
paragraphes 2 et 5 de l'article 36 du Statut (un certain nombre les ont
assorties de réserves). Il s'agit des Etats suivants ~ Australie,
Autriche, Barbade, Belgique, Botswana~ Bulgarie, Cambodga, Canada,
Chypre, Colombie, Costa Rica, Danemark, Egypte, El Salvador, Espagne,
Estonie, Finlande, Gambie, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Inde, Japon,
Kenya, Libéria, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malte,
Maurice, Mexique, Nauru, Nicaragua, Nigéria, Norvèg~~ ~ouvelle-Zlélande,

Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal,
République dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Sénégal, Somalie, Soudan, Suriname, Swaziland, Suède, Suisse, Togo,
Uruguay et Zaïre. On trouvera au chapitre IV (section II) de l'Annuaire
1991-1992 de la Cour le texte des déclarations déposées par ces Etats.
Les déclarations faites par l'Estonie, la Bulgarie et Madagascar ont été
déposées auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Rations Unies
au cours de ·la période de douze mois considérée, à savoir,
respectivement, le 21 octobre 1991, le 24 juin 1992 et le 2 juillet 1992.

17. Depuis le 1er août 1991, un traité prév07aDt la compétence de
la Cour en matière contentieuse et enregistré au Secré~ari.t de
l'Organisation des Nations Unies a été porté à la connaismance de la
Cour : la convention contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants adoptée le 10 décembre 1984 (~rticle 30).

18. On trouvera au Chapitre IV (section III) de l'Annuaire 1991-1992
de la Cour des listes de traités et'conventions prévoyant la compétence
de la Cour. 'En outre, la juridiction de la Cour s'étend aux traités ou
conventions en vigueur prévoyant le renvoi à la Cour permanente de
Justice internationale (Statut. article 37).

B. Compétence de la Cour en matière consultative

19. Outre l'Organisation des Rations Unies (Assemblée générale,
Conseil de sécurité, Conseil économique et social, Conseil de tutelle,
Commission intérimaire de l'Assemblée générale, Comité des demandes de
réfo~ation de jugements du Tribunal administratif), les organisations
ci-après sont actuellement qualifiées pour demander à la Cour des avis
consultatifs sur des questions juridiques :

_________11111111.... ~...._--------------_..
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Organisation internationale du Travail;

Organisation des BationR Unies pour l'alimentation et l'agriculture;

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture;

Organisation de l'aviation civile internationale;

Organisation mondiale de la santé;

Banque mondiale;

Société financière internationale;

Association internationale de développement;

Fonds monétaire international;

Union internationale des télécommunications;

Organisation météorologique mondiale;

Organisation maritime internationale;

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle;

Fonds international de développement agricole;

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel;

Agence internationale de l'énergie atomique.

20. La compétence de la Cour en matière consultative fait l'objet
d'instruments internationaux dont on trouvera la liste au chapitre TV
(section 1) de l'Annuaire 1991-1992 de la Cour.
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III. ACTIVITE JUDICIAIRE DE LA COUR

21. Pendant la période considérée, la Cour a été saisie des deux
affaires contentieuses suivantes : Questions d'interprétation et
d'application de la convention de Montréal de 1971 résultant de
l'incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya arabe libyenne e. Etats-Unis
d'Amérique) et Ouestions d'interprétation et d'application de l§
convention de Montréal de 1971 résultant"de l'incident aérie, de
Lockerbie (Jamahiriya arabe libyenne c. Royaume-Uni). Une demande en
indication de mesures conservatoires a été présentée dans chacune de ces
deux affaires. Des exceptions préliminaires ont été déposées dans
l'affaire relative au Timor oriental (Portugal c. Australie>. Les
affaires relatives aux Activités milit§ires et p§ramilit§ires au
Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Et§ts-Unis d'Amérique) et aux
Actions armées frontalières et transfrontalières (Ric§r.sua e. Honduras),
ont été rayées du rôle à la demande du Nicaragua.

22. La Cour a tenu 17 audiences publiques et 25 séances privées.
Elle a rendu un arrêt sur le fond dans l'affaire contentieuse relative à
la Sentence arbitr&le du 31 juillet 1989 (Guinée-Bissau c. Sénégal)
(C.I.J. Recueil 1991, p. 53) et un arrêt sur les exceptionspréltMinaires
déposées par l'Australie dans l'affaire contentieuse de Certaines terre.
à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie) (C.I.J. Reçueil 1992, p. 240).
Elle a rendu une ordonnance sur la demande de la Libye en indication de
mesures conservatoires dans chacune des affaires relatives aux QuestionS
d'interprét'tionqt <.. iPplication de la conVention de Montréal de 1971
résultant de l'incident aérien de Lgçkerbie (Jamahiriya arabe libyeppe
c. Etats-Unis d'AmériQue) (C.I.J, Reçueil 1992,p. 114) et (Jamahirtya
arabe libyeme e, Royaume-Uni> (C,I.J.Reçueil 1922, p. 3). Dans
l'affaire relative aux Actigns armées frontalière' et transfrOBt.lières
(Nicaragua c. Honduras), la Cour a également rendu une ordonnance
prescrivant que 1'affaire soit rayée du rôle (C,I,J, Reeueil 1992,
p. 222). Blle a en outre rendu des oi"donnancesfixant des délais dans
les affaires rel.atives au Différend telritori,l (Jamahiriya arabe
libyenne/Tchad) (C.I.J, Recueil 1992, p. 219) ,autimor oriental
(Portugal c, Australie) (C.I.J. Recueil 1992, p. 228), aux Que.tiona
d'interprétation et d'application de la conVention de Montréal de 1971
résultant de. l'incident aérien de Lockerbie(Jamabiriya aribelibyegne
c. EtAts-unis d'Amérique) (C.I.J. Recueil 1222, p. 234), aux Ouestignl
d'interprétation et d'app1icatign de 1. CODvention de Montréal de 1971
résultant de l'incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya arabe libyenne
c. ROYaume-Uni) (C,I.J. Recueil 1992, p. 231) et dans l'affaire relative
à la Délimitation maritime et questions territgriales (Oatar c. Bat~eïn)

(C,I.J. Reçueil 1992, p. 237).

Le Président de la Cour a pris une ordonnance dans l'affaire
relative aux Activité, militaires et paramilitaire. lU Bic.raaua et
contre celui-ci (Nicaragua c.Etats-Unis d'Amérique) par laquelle il a
prescrit que 1'affaire soit rayée du rôle (C.I,J. Reçueil 1921, p. 47).
Il a également pris de. ordonnances fixant des délai. dans le. affaire.
du Différend territorial (JamÙiriva arabe l1bYenne!tçhid)
(C.I.J. Recueil 1992, p. 219), de la Délimitation maritime et de,
que.tiOQl territoriale. entre le Qatar et Bahrein (Qatar c, Bahrein>
(C.I.J. Reçueil 1992, p. 237) et'dans les affaire. relative. à l'Incident
aérien du 3 1uillet 1988 (République i1lllique d'Iran c. Etatl-Uni.
d'Amérique> (C.I.J. ReçUeil 1292, p. 225) et à ~,ine. terre. i
phosphate. à Nauru (Nauru e. Australie> (C.I.J. Reeueil 1991, p. 345).

"',
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23. La Chambre constituée pour connaître de l'affaire contentieuse
du Différend frontalier terrestre. insulaire et maritime
(El Salvador/Honduras; Nicaragua (intervenant» a tenu 27 séances privées.

A. Affaires contentieu~es portées devant la Cour

1. Acti";."itês militaires et paramilitaires au Nicaragua et
contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique)

24. Dans l'arrêt qu'elle a rendu le 27 juin 1986 sur le fond de
l'affaire, la Cour a notamment décidé que les Etats-Unis d'Amérique
étaient tenus envers la République du Bicaragua de réparer tout préjudice
causé à celle-ci par certaines violations d'obligations de droit
international commises par les Etats-Unis (C.I.J. Reeueil 1986, p. 14)'.
Elle a· en outre décidé que "les formes et le montant de cet'Ce réparation
seront réglés par la Cour, au cas où les Parties ne pcurraient se mettre
d'accord à ce sujet", et a réservé à cet effet la suite de la procédure.

25. Par une lettre du 7 septembre 1987, l'agent du Nicaragua a
déclaré que les Parties n'étaient pae parvenues à un accord sur les
fo~es et le montant de la réparation et que le Nicaragua demandait à la
Cour de rendre les ordonnances nécessaires à la conduite de l'affaire.

26. Par lettre du 13 novembre 1987, l'agent adjoint des Etats-Unis a
informé le Greffier que les Etats-Unis maintenaient que la Cour n'était
pas compétente pour connaître du différend, et que la requête du
Nicarasua était irrecevable. En conséquence les Etats-Unis ne seraient
pas représentés à la réunion qui se tiendrait, conformément à
l'article3l du Règlement de la Cour, pour permettre au Président de se
renaeianer auprès des Par~ies sur la prncédure à suivre.

27. Après s'être renseignée auprès du Gouvernement du Nicaragua et
avoir donné au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique l'occaslon
d'exposer ses vues, la Cour a, par ordonnance du 18 novembre 1981
(C,I,J. Recueil 1987, p. 188), fixé au 29 mars 1988 la date d'expiration
du délai pour- led,épôt du mémoire de la République du lUcaragua et au
29 juillet 1988 la date d'expiiationdu délai pour le dépôt du
contre-mémoire des Etats-Unis d'Amérique.

28. Le m'mgire de la République du Nicaragua a été dûment déposé le
29 mars 1988. Les Etats-Unis d'Amérique n'ont pas.déposé de
contre-mémoire dans le délai prescrit.

29. Le 22 juin 1990, au cours d'une réunion que le Président de la
Cour avait convoquée pour connaître les vues du Nicaragua et des
Etats-Unis d'Amérique au sujet de la date d'~uverture de la procédure
orale sur la réparation, l'asent du Ricaragua a informé le Président de
la position de Bon gouvernement, qui avait déjà été exposée dans une
lettre datée du 20 juin 1990 que cet agent avait adressée au Greffier de
la Cour. L'agent du Nicaragua a indiqué que le nouveau gouvernement du
Nicaragua étudiait soigneusement les diverses questions qui étaient
pendantes pour lui devant la Cour; 11 a ajouté que l'affdre·était très
compliquée, que son gouvernement devait en outre faire fa.ce à des tâches
nombreuses et difficiles et que c'étaient là des circonstanceaapéciales
qui faisaient qu'il Berait ·extrêmement difficile pour lui de prendre une
décision au cours des prochaiusmois sur la procédure à suivre en
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l'espèce. Le Président a déclaré qu'il informerait la Cour de la
position du Gouvernement du Nicaragua, et qu'il ne prendrait entre-temps
aucune mesure en vue de fixer une date pour l'ouverture des audi~nces.

30. Par lettre datée du 12 septembre 1991, l'agent du Bicaragua a
informé la Cour que son gouvernement avait décidé de renoncer à faire
valoir tous autres droits découlant de l'affaire et a demandé qu'une
ordonnance prenne acte du désistement et prescrive que l'affaire soit
rayée du rôle.

31. Conformément à l'article 89 du Règlement de la Cour, le
Président a alors fixé au 25 septembre 1991 la date d'expiration du délai
dans lequel les Etats-Unis d'Amérique pouvaient dire s'ils s'opposaient·
au désistement. A cette date, une lettre accueillant favorablement le
désistement a été reçue du conseiller juridique du département d'Etat des
Etats-Unis, écrivant au nom de son gouvernement.

32. En conséquence, le 26 septembre 1991, le Président de la Cour a
pris une ordonnance donnant acte du désistement et prescrivant que
l'affaire soit rayée du rôle de la Cour (C.l.J. Recueil 1991, p. 47).

2. Actions armées frontalières et transfrontalières
(Nicaragua c. Hondurasl

33. Le 28 juillet 1986, le Gouvernement du Riearagua a déposé au
Greffe de la Cour une requête introductive d'instance contre la
République du Honduras. La requête contenait des allégations que des
contras, se trouvant au Honduras, étaient engagés dans des actions armées
frontalières et transfrontaHères sur le tetritoire du Ricaragua,que lee
forces armées du Honduras fournissaient une aide aux cqntras, que les
forces armées du Honduras participaient directement à des attaques contre
le Ricaragua et que le Gouvernement du Houduras avait proféré des menaces
d'emploi de la force contre le Ricaragua. La'Courétait priéè de dire et
juger

"a) que les actes et omissions du Honduras pendant la période
pertinente constituent des violations des diverses obligations du
droit international coutumier et des traités dont il est fait
mention dans. le corps de la présente requête, violations dont l,
responsabilité juridique incombe à la République du Honduras;

b) que le Honduras a l'obligation de mettre immédiatement fin et de
renoncer à tout acte coustituant une violation des obligations
juridiques s~9mentionnées;

a) que le Honduras est tenu envers la République du Biearagua de
l'obligation de réparer tout préjudice causé à celle-ci parla
violation des obligations imposées par lesrègleapertlnentes du
droit international coutumier et des disposition.conventioDhelle•• "

Le Ricaragua a indiqué comme bases de la compétence de la Cour
l'article XXXI du traité américain de règlement pacifique et les
déclarations faites par les Parties en vertu de 'l'article 36,
paragraphe 2, du Statut.

..'~
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34. Le Honduras a contesté. la compétence de la Cour pour connaître
des questions faisant l'objet de la requête et la recevabilité de cette
dernière. La Cour a décidé que les premières pièces de la procédure
écrite seraient consacrées aux seules questions de compétence et de
recevabilité. Une fois ces pièces déposées, et les plaidoiries des
Parties. sur ces ..questions ayant été· entendues, la Cour, par un arrêt
rendu le 20 décembre 1988 (C.I.J. Recueil 1989, p. 69), a dit qu'elle
avait compétence pour connaître de la requête du Nicaragua et que cette
requête était recevable.

35. Le 21 avril 1989 (C.I.J. Recueil 1988, p. 6), le Président de la
Cour a fixé comme suit les dates d'expiration des délais pour le dépôt
des pièces de procédure sur le fond : le 19 septembre 1989 pour le
mémoire du Nica~agua et le 19 février 1990 pour le contre-mémoire du
Honduras.

36. Le 31 août 1989, le Président de la Cour a pris une ordonnance
(C.I.J. Recueil 1989, p. 123) reportant au 8 décembre 1989 la date
d'expiration du délai fixé pour le dépôt du mémoire du Nicaragua et
réservant la question de la prorogation du délai pour le· dépôt du
contre-mémoire du Honduras. Le mémoire du Nicaragua a été déposé clans le
délai fixe.

37. Par des lettres datées du 13 décembre 1989, les agents des deux
Parties ont transmis à la Cour le texte d'un accord conclu par les
Présidents des pays d'Amérique centrale le 12 décembre 1989 à San Isidro
de Coronado (Costa Rica). Ces lettres se référaient en particulier au
paragraphe 13 dudit accord : dans ce paragraphe, il est rapporté que le

. Président du Nicaragua et le Président du Honduras sont convenus, dans le
cadre des arrangements visant à parvenir à un règlement extrajudiciaire
du différend porté devant la Cour, de charger leurs agents en l'affaire
de communiquer immédiatement, conjointement ou séparément, l'accord à la
Cour .. et de demander à· celle-ci qu'elle diffère la date de fixation du
délai pour la présentation du contre-mémoire du Honduras jusqu'au
11 juin 1990.

38. Par ordonnance du 14 décembre 1989 (C.I.J. Recueil 1989,
p. 174), la Cour a, reporté la ~ate limite pour le dépôt par le Honduras
d'un contre-mémoire sur le fond du 19 février 1990 à une date à fixer par
une ordonnance qui serait r~ndue après le Il juin 1990.

39. Le Président de la Cour ayant par la suite consulté les Parties
a été informé qu'elles ne souhaitaient pas que le nouveau délai pour le
dépôt du contre-mémoire soit fixé pour le moment et il leur a fait savoir
qu'il en aviserait la Co~r.

40. Par lettre datée du 11 mai 1992, l'agent du Nicaragua a informé
la Cour que, comme les Parties étaient parvenues à un accord
extrajudiciaire visant à favoriser leurs relations de bon voisinage, le
Gouvernement du Nicaragua avait décidé de renoncer à faire valoir tous
autres droits fondés sur cette affaire et qu'il ne souhaitait pas
poursuivre la procédure.

41. Conformément à l'article 89 du Règlement de la Cour, le
Président a fixé au 25 mai 1992 la date d'expiration du délai dans lequel
le Honduras pouvait dire s'il s'opposait au désist~ent. Par lettre en
date du 14 mai 1992, transmise au Greffe par télécopie le 18 mai 1992
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(l'original fut ultérieurement transmis le 27 mai 1992), le coagent du
Honduras a informé la Cour que son Gouvernement ne s'opposait pas à ce
désistement.

42. En conséquence, le 27 mai 1992, la Cour a rendu une ordonnance
pour donner acte de ce désistement et ordonner que l'affaire soit rayée
du rôle (C.I.J. Recueil 1992, p. 222).

3. Délimitation maritime dans la région située entre le Groenland
et Jan Mayen (Danemark c. Norvège)

43. Le 16 août 1988, le Gouvernement du Danemark a déposé au Greffe
de la Cour une requête introduisant une instance contre laNorvège~

indiquant comme base de la compétence de la Cour les déclarations faites
par les deux Etats en vertu de l'article 36, pa.~e;~~~he 2, du Statut.

44. Dans sa requête, le Danemark a ir.\diqué que malgré des
négociations menées depuis 1980, il n'a pas été possible de convenir
d'une solution au différend concernant la délimitation des zones de pêche
et du plateau continental du Danemark et de la Norvège dans les eaux qui
séparent la côte orientale du Groenland de l'île norvégienne Jan Mayen,
où les deux Parties revendiquent une étendue d'environ 72 000 kilomètres
carrés.

45. Le Danemark a donc prié la Cour :

"de dire, conformément au droit international, où une ligne
unique de délimitation devra être tracée entre les zones de
pêche et du plateau continental du Danemark et de la Norvège
dans les eaux qui séparent le Groenland et Jan Mayen".

46. Le Danemark a désigné M. Paul Henning Fischer comme }ugè ad hoc.

47. Le 14 octobre 1988 la Cour, compte t~nu des vues des Parties, a
fixé au 1er août 1989 la date d'expiration du délai pour le dépôt du
mémoire du Danemark et au 15 mai 1990 la date d'expiration du délai pour
le dépôt du contre-mémoire de la Norvège (C.I.J'. Recueil 1988,p. 66).
Le mémoire et "le contre-mémoire ont été déposés l'un et l'autre dans les
délais prescrits •

48. Compte tenu d'un accord intervenu entre les Parties selon lequel
la procédure comprendrait une réplique et une duplique; le Président de
la 'Cour a, par ordonnance du 21 juin 1990 (C.I.J.Recueil199Q-' p. 89),
fixé au. 1er février 1991 la date dl expiration du délai pour le dépôt de
la réplique du Danemark et au 1er octobre 1991 la date d'expiration du
délai pour le dépôt de la duplique de la Norvège. La réplique et la
duplique ont été déposées âans les délaisprescrita.

49. Les audiences publiques qui seront tenues pour entendre les
plaidoiries des Parties s'ouvriront le 11 janvier 1993.

'."
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4. Incident aérien du 3 iuillet 1988
(République islamigued'Iran c. Etats-Unis d'Amérique)

50. Le 17 mai 1989, le Gouvernement de la République islamique
d'Irau.adéposé au Greffe de la Cour une requête introduisant une
illatlUlce·cotltrele Gquvernementdes' Etats-Unis d'Amérique, indiquant
comme bases de la compétence de la Cour des dispositions de la convention
sur l'aviation civile internationale de 1944 (signée à Chicago) et de la
convention de Montréal de 1971 pour la répression d'actes illicites
dirigés contre la sécurité de l'aviation civile.

51. Dans sa requête, la République islamique d'Iran s'est référée à

"la destructiond'uu avion iranien, l'Airbus A-300B d'Iran Air
(vol 655), et· [à] la mort de·ses deux cent quatre-vingt-dix
passagers et membres d'équipage, causées par deux missiles
surface-air tirés dans l'espace aérien de l'Iran, au-dessus des
eaux territoriales de la République islamique dans le golfe
Persique, le 3 juillet 1988, à partir de l'USS VinCennes, un
croiseur lance-missiles des forces des Etats-Unis opé~ant dans
le golfe· Persique et au Moyen-Orient". .

La thèse du Gouvernement de la République is.lamique est que,

"en détruisant l'avion d'Iran Air assurant le vol 655 et en
provoquant la mort de deux cent quatre-vingt-dix personnes, en
refusant d'indemniser la République islamique pour les dommages
résultant de la perte de l'appareil et de la mort des personues
qui se trouvaient à bord et en s'ingérant continuellement dans
l'aviation du golfe Persique",

le Gouvernement des Etats-Unis a violé certaines dispositions de la
convention de Chicago du 7 décembre 1944 relative à l'aviation civile
internationale, telle que modifiée, et de la convention de MoÏltré~l du
23 septembre 1971 pour la répression d'actes illicites dirigés contre la
sécurité de l'aviation civile, et que le Conseil de l'Organisation de
l'aviation civile internationale (OACI) a rendu une décision erronée le
17 mars 1989 en ce qui concerne l'incident.

52. Dans sa requête, le Gouvernement de la République islamique
d'Iran a prié la Cour de dire et juger:

".Al que la décision du Conseil de l'OACI est erronée car le
Gouvernement des Etats-Unis a violé ia convention de
Chicago, y compris son préambule, ses articles premier, 2,
3 J!1l et 44 Al et hl et son annexe 15, ain.si que 1&
recommandation,2.6/1 de la troisième réunion régionale de
navigation aérienne (Moyen-Orient) de l'OACI;

RI que le Gouvernement des Etats-Unis a violé les articles
premier, 3 et 10, paragraphe l, de la convention de
Montréal; et

~ que le Gouvernement des Etats-Unis est tenu de verser à la
République islamique des indemnités dont le montant sera
déterminé par la Cour en fonction des préjudices subis par
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la République islamique et par les familles endeuillées du
fait da ces violations, y compris les pertes financières
qu'Iran Air et ces familles ont en outre subies par suite
de l'interruption de leurs activités."

53. Par ordonnance du 13 décembre 1989 la Cour, compte tenu des vues
des deux Parties, a fixé au 12 juin 1990 la date d'expiration du délai
pour le dépôt du mémoire de la République islamique d'Iran et au
10 décembre 1990 la date d'expiration du délai pour le dépôt du
contre-mémoire des Etats-Unis d'Amérique (C.I.J. Recueil 1989, p. 132).
M. Oda, juge, a joint une déclaration a l'ordonnance de la Cour (ibid.,
p. 135); MM. Schwebel et Shahabuddeen, juges, y ont joint les exposés de
leur opinion individuelle (ihld., p. 136-144 et 145-160).

54. Par ordonnance du 12 juin 1990, prise à la demande d~ la
République islamique d'Iran et après avoir eu connaissance des vues des
Etats-Unis d'Amérique, le Président de la Cour a reporté au
24 juillet 1990 la date d'expiration du délai pour le dépôt du mémoire de
la République islamique d'Iran et .au 4 mars 1991 la date d'expiration du
délai pour le dépôt du contre-mémoire des Etats-Unis deAmérique
(C.I.J. Recueil 1990, p. 86). Le mémoire a été déposé dans le délai
ainsi reporte.

55. Le 4 mars 1991, dans le délai fixé pour le dépôt de leur
contre-mémoire, les Etats-Unis d'Amérique ont présenté des exceptions
préliminaires à la compétence de la Cour. En vertu des dispositions de
l'article 79, paragraphe 3, du Règlement de la Cour, la procédure sur le
fond a été suspendue et la Cour a dû fixer un délai dans lequel la Partie

. adverse pourrait présenter un exposé écrit conténantaes observations et
conclusions sur les exceptions préliminaires. Par ordonnance du
9 avril 1991, la Cour, compte tenu des vues des Parties, a fixé au
9 décembre 1991 la date d'expiration du délai dans lequel la République
1Blamique d' Iran pouvait présenter un exposé écrit contenant ses
observations et conclusions sur les exceptions prél~inaires8ou1evées
(C.I.J. Recueil 1991, p. 6).

56. La République islamique cl t Iran a désisné K. Mouen Aghahosseini
pour siéger en qualité de juge ad h,?c. .

57. Par oi'domances du'18 décembre 1991 (C.I •.l.Reeueil 1991,
p. 187) et duS juin 1992 (C.I.J. Recueil UU, p. 225),pr!sesà la
suite de clemand.es successives de l'Iran et après avoir pris connaissance
des vues des Etats~Unis, le Président de la Cour & reporté la date
d'expiration du délai susmentionné pour la présentation d'un exPosé écrit
contenant les observations et conclusions de l'Iran sur les exceptions
préliminaires au 9 juin et au 9 septembre 1992 respectivement.

S. Certaines terres i phosphates i Rautu
(Nauru c. Australie)

58. Le 19 mai 1989 1aaépublique de Nauru a dépo.ê au Greffe de 1.
Cour une requête introduisant contre le Commonwealth de l'Australie une
instance au sujet d'un di1férend concernant laremiaeen état de
certaines terres à phosphates de Nauru, exploitées avant l'indépendance
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de Nauru•.. NaUf'u& indiqué comme ba.ses de la compétence de la Cour les
déclar~tions faites par les deux Etats en vertu de l'article 36,
paralraphe2, du Statut.

59. Dans sa requête, Nauru a soutenu que l'Australie avait violé les
ob1f.cations.detutelleacceptéespar elle en vertu de l'article 76 de la
Charte des Nations Unies et des articles 3 et 5 de l'accord de tutelle
pourNau~c1ulernovembre1947 pour Nauru. Nauru a soutenu aussi que
l'Aus'traUè avait violé certaines de ses obligations en vertu du droit
international général à son égard.

60~La République de Nauru a prié la Cour de dire et juger

"que l'Australie a engagé sa responsabilité juridique
internationale et est tenue à restitution ou à toute autre
réparation appropriée envers Nauru pour les dommages et les
p!,~ju~ices subis";

elle a aussidemàndé

"que la nature et le montant de cette re:..'titution ou réparation
soient évalués et déterminés par la Cour, :lU besoin lors d'Ulle
phase distinct~ dé l'instance, en l'absence d'accord entre les
Parties à ce sujet".

61. Par ordonnance du 18 juillet 1989 CC.I.J. Recueil 1989, p. 12),
la Cour. s'étant renseignée auprès des Parties, a fixé· au 20 avril 1990
la date d'expiratiCindudé1ai pour le dépôt du mémoire de Nauru et au
21 janvier 1991 la date d'expiration du délai pour le dépôt du
contre~émoire de l'Australie. Le mémoire a été déposé dans le délai
prescrit.

62. Le 16 janvier 1991, dans le délai fixé pour le dépôt de son
contre-mémoire, l'Australie a présenté certaines exëeptions préliminaires
où elle a demandé à la Cour de dire et juger "que la requête de Nauru est
irrecevable et qu'elle [la Cour] n'a pas compétence pour connaître des
demandes formulées par Nauru". Conformément à l'article 79,
paragraphe 2, du Règlement de la Cour, la procédure sur le fonda été
suspendue et par ordonnance du 8 février 1991 CC.l,J. Recueil 1991,
p. 3). la Cour a 'fixé au 19 juillet 1991 la date d'expiration du délai
dana lequel Naùru pouvait présenter un exposé écrit contenant ses
observations et conclusions sur les exceptions. Cet exposé écrit a été
déposé dans le délai prescrit.

63. La procédure orale relative aux questions de compétence et de
recevabilité a eu lieu du Il au 22 novembre 1991.· Au cours de
huit audiences.publiquès, la Cour a entendu des exposés au nom de
l'Australie et de Nauru. Des membres de la Cour ont posé des questions
aux Parties.

64. Le 26 juin 1992, la Cour a rendu en audience publique un arrêt
sur les exceptions préliminaires (C,I.J. Recueil 1992, p. 240), dont le
dispositif est ainsi conçu :



Cour les
16,

~t violé les
le 76 de la
ltutelle
ltlssi que
du droit

lration
d'une
~e les

li, p. 12),
lvril 1990
~uet au
1

Le délai

de son
~éliminaires

ie Nauru est
lître des

lds été
..lm,
du délai
ses
~rit a été

lce et de

n de
questions

! un arrêt
l, dont le

- 13 -

"LA COUR,

1) a) x§jette, à l'unanimité, l'exception préliminaire tirée de la
réserve faite par l'Australie ·dans sa déclaration d'acceptation de la
juridiction obligatoire de la Cour;

b) rejette, par douze voix contre une, l'exception préliminaire
tirée de la prétendue renônciation par Nauru~ avant l'indépendance, à
toutes prétentions concernant la remise en état des terres à phosphates
exploitées avant le 1er juillet 1967;

POUR : Sir Robert Jennings, Président; MM. Lacha, Ago, Schwebel,
Bedjaoui, Ri, Evensen, Tarassov, Guillaume, Shahabuddeen,
Aguilar Mawdsle,., Ranjeva, ~;

CONTRE : M. Oda, Vice-Président;

c) re1ette, par douze voix contre une, l'exception préliminaire
tirée de la levée de la tutelle sur Nauru par l'Organisation de.
Nations Unies;

POUR: Sir Robert Jennings, Président; MM. Lache, Ago, Schwebel,
Bedjaoui, Ri, Evensen, Tarassov, Guillaume, Shahabuddeen,
Aguilar Mawdsley, Ranjeva, ~;

CONTRE: M. Oda, Vice-Président;

d) rejette, par douze voix contre une, l'exception prél~inaire

tirée de l'effet de l'écoulement du temps sur la recevabilité de la
requête de Nauru;

POUR : Sir Robert Jennings, Président; MN. Lac:hs, Aio, Schwebel,
Bedjaoui, lU, Evensen, Tarassov, Guillaume, Shahabuddeen,
AsuilarMawdsley, Ranjeva, J.Jlu.l;

CONTRE : M. Oda, 'Vice-Président;

e) re1ette, par douze voix contre une, l'exception préliminaire
tirée de la prétendue absence de bonne foi de Nauru;

POUR : Sir Robert Jennings, Président; MM. Lachs, Ago, Sehwebel,
Bedjaoui, Bi, Bvensen, TaraBsov, Guillaume, Shahabuddeen,
Aguilar Mawdale,.,. Ranjeva, JJmU;

COIDE : M. Oda, Vice-Président;

f) reiette, par neuf voiz contre quatre, l'exception préliminaire
tirée du fait que la Bouvelle-Zélande et le Royaume-Uni ne sont pas
parties à l'instance;

POUR: MM. Lacha, Bedjaoui, Ni, Bvensen, Tara.sov, Guillaume,
Shahabuddeen, Aguilar Mawdsley, Ranjeva, JJmu.;

COnTRE: Sir Robert Jennings, Président; M. Oda, Viee-Président;
MM. AIO, Schwebel, .DI&aj
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i) retient, à l'unanimité, l'exception préliminaire tirée du
cara~tère nouveau de la demande relative aux avoirs d'outre-mer des
"British PhQsphate Commissioners";

2) ~, par neuf voix contre quatre, qu'elle a compétence, sur la
base du paragraphe 2 de l'article 36 de son Statut, pour connaître de la
requête'déposée par la République de Nauru le 19 mai 1989, et que ladite
requête est ··recevable;

POUR : MM. Lachs, Bedjaoui, Ni, Evensen, Tarassov, Guillaume,
Shahabuddeen, Agllilar Mawdlilley, Ranjeva, ~;

COnTRE : Sir Robert Jennings, Président; M. Oda, Vice-Préeo'1ent;
MM. Ago, Schwebel, ~;

3) ~, à l'unanimité, que la demande relative aux avoirs
d'outre-mer des "British phosphate Commissioners", formulée par Nauru
dans son mémoire en date du 20 avril 1990,.est irrecevable."

M. SHAHABUDDEEN, juge, a joint à l'arrêt l'exposé de son opinion
individuelle; sir Robert Jennings, Président,M. Oda, Vice-Président,
MM. Ago et Schwebel,juges, ont·.joint à l'arrêt les exposés de leur
opinion dissidente.

65. Par ordonnance du 29 juin 1992 (C.I.J. Recueil 1992, p. 345), le
Président de la Cour, après s'être renseigné auprès des Parties, a fixé
au 29 mars 1993 la date d'expiration du délai pour le dépôt du
contre-mémoire de l'Australie.

6. Sentence arbitrale du 31 juillet 1989
(Guinée-Bissau c, Sénégal)

66. Le 23 août 1989, la République de Guinée-Biss~u a d~posé au
Greffe de la Cour une requête introduisant une inst~ce contre la
République du Sénégal, indiquant comme base de la compétence de la Cour
les déclarations faites par les deux Etats en vertu de l'article 36,
paragraphe 2, du Statut.

67. Dans sa requête, la Guinée-Bissau explique que, malgré les
négociations qu'il. ont menées depuis 1977, les deux Etats n'ont pas pu
parvenir au règlement d'un différend concernant la délimitation maritime
à effectuer entre eux. En conséquence, ils étaient convenus, par un
compromis d'arbitrage daté du 12 mars 1985, de soumettre ce différend à
un tribunal arbitral composé de trois membres.

68. La requête indique en outre qu'aux termes de l'article 2 dudit
compromis, il avait été demandé au Tribunal de statuer sur la double
question suivante :

"1. L'accord conclu par un échange de lettres [entre la
France et le Portugal] le 26 avril 1960, et relatif à la
frontière en mer, fait-il droit dans les relations entre la
République de Guinée-Bissau et la République du Sénégal ?

2. En cas de réponse négative à la première question, quel
est le tracé de la ligne délimitant les territoires maritimes
qui relèvent respectivement de la République de Guinée-Bissau
et de la République du Sénégal ?"
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69. La Guinée-Bissau fait valoir également qu'il avait été précisé à
l'article 9 du compromis que le tribunal ferait connaître aux deux
Gouvernements sa décision quant aux questions énoncées à l'.article 2 et
que cette'décision devrait comprendre le tracé de la ligne frontière
l'utilisation du singulier est soulignée dans la requête - ,sur une carte.

70. Selon la requête, le Tribunal a, le 31 juillet 1989, communiqué
aux Parties un "texte supposé tenir lieu de sentence" mais qui n'en
constituerait pas une.

71. La Guinée-Bissau, soutenant qu"'ainsi se trouve noué un nouveau
différend relatif à l'applicabilité du texte rendu comme sentence le
31 juillet 1989", a prié la Cour de dire et jug~r :

"- que [la] prétendue décision [du Tribunal] est frappée
d'inexistence par le fait que, des deux arbitres ayant
constitué en apparence une majorité en faveur du texte de la
'sentence', l'un a, par une déclaration annœxe, exprimé une
opinion en contradiction avec celle apparemment votée;

- subsidiairement, que cette prétendue décision est frappée de
nullité, le Tribunal n'ayant pas réponducomplèteDlent à,la
double question posée par le compromis, n'ayant pas ab()uti à
une ligne unique de délimitation dûment portée sur une carte
et n'ayant pas motivé les restrictions ainsi abusivement
apportées à sa compétence;

- que 'c'est donc à tort que le Gouvernement du Sénégal prétend
imposer à celui de la Guinée-Bissau l'application de la
prétendue sentence du 31 juillet 1989".

72. La Guinée-Bissau a désigné M. Hubert Thierry pour siéger en
qualité de juge ad hoc. A l'audience publique du 12 février 1990
M. Thierry, juge ad hoc, a fait la déclaration solennelle préVue par le
Statut et le Règlement de la Cour.

73. Par ~rdonnance du 1er novembre 1989 (C.I.J. Recueil 1989,
p. 126), la Cour, après s'être renseignée auprès des Parties, afizé au
2 mai 1990 la date d'expiration du délai pour le dépôt du mémoire de la
Guinée-Bissau et au 31 octobre 1990 la date d'expiration du délai pour le
dépôt du contre-mémoire du Sénégal. Le mémoire et le-:ontre-mémoire ont
é~i déposés dans les délais prescrits.

74. Le 18 janvier 1990, une demande a étédép~sée au Greffe, par
laquelle la Guinée-Bissau, au motif que la marin.. de guerre sénégalaise
se serait livrée à certaines actions dans une zone maritime que la
Guinée-Bissau considère comme une zone en litige entre les Parties,
priait la Cour d'indiquer les mesures conservatoires suivantes :

"Afin de sauvegarder les droits de chacune des Parties,
celles-ci s'abstiendront dans la zone en litige de tout acte ou
action deq'gelque nature,que ce soit pendant toute la durée de
la procédure jusqu'à la dédsion rendue par. la Cour."

75. Après avoir tenu des audiences publiques le 12 février 1990 pour
entendre les observations des deux Parties sur la demande en indication
de mesures conservatoires, la Cour a rejeté cette demande par ordonnance
du 2 mars 1990 (C.I.J. Recueil 1990, p. 64). MM. Even.en et
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Sh8h.abuddeen, juges, ont joint à l'ordonnance les exposés de leur opinion
indivicluelle(lliL" p.72-73 et 74-78), M. Thierry, juge ad hoc, y a
joint l'exposé de son opinion dissidente (~, p. 79-84).

76.M.~ébaMbaye a été désigné par le Sénégal pour siéger comme
juge ad hoc daps cette affaire, aprês l'expiration de son mandat de
Membre de la Cour.

77. La procédure orale relative au fond de l'affaire a eu lieu du 3
au 11 avril 1991. Au cours de sept audiences publiques, la Cour a
entendu ttes exposés au nom de la Guinée-Bissau et du Sénégal. Des
membres elle la -'Cour ont posé des questions aux Parties.

78. ,toe 12 novembre 1991, la Cour a rendu en audience publique un
arrêt (C.I.J. Reçueil 1991, p. 53), dont le paragraphe du dispositif est
ainsi conçu :.

"LA COOJl,

1) A l'unanimité

Re1ette les conclusions de la République de Guinée-Bissau selon
lesquellea la aentence arbitrale rendue le 31 juillet 1989 par le
Tribunal constitué en vertu du compromis du 12 mars 1985 entre la
République de Guinée-Bissau et la République du Sénégal est frappée
d' inexistence;

2) Par onze voix contre quatre,

Re1ette les conclusions de la République de Guinée-Bissau selon
lesquelles la sentence arbitrale du 31 juillet 1989 est frappée de
nullité abaolue;

POUR : Sir Robert Jennings, Président; M. Oda, Vice-Présldent;
MM. Lacha, Alo, Schwebel, Ni, Evensen, Tarassov, Guillaume, Shahabuddeen,
J.y,gg;

CONTRE: MM. Aguilar Mawdsley, Weeramantry, Ranjeva, ~;
M. Thierry, juge, ad hoc;

3) Par douze voix contre trois,

Reiette lea conclusions de la République de Guinée-Bissau selon
lesquelles c'est à tort que le Gouvernement du Sénégal prétend imposer à
celui de la Guinée-Bissau l'application de la sentence arbitrale du
31 juillet 1989; et, sur les conclusions présentées en ce sens par la
République du Sénégal; !lU. que la sentence arbitrale du 31 juillet 1989
est valable et obligatoire pour la République du Sénégal et la République
de Guinée-Bissau, qui sont tenues de l'appliquer.

POUR : Sir Robert Jennings, Président; M. Oda, Vice-Président;
MM. Lachs, Ago, Schwebel, Ni, Evensen, Tarassov, Guillaume, Shahabuddeen,
Ranjeva, .1Y&U; et M. l'baye, juge ad hoc;

CONTRE : MM. Aguilar Mawdsley, Weeramantry, .1ltuJ.; M. Thbrry,
juge ad hoc."
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M. Tarassov, j,yg,g, et M. Mbaye, ~ B.d hoc, ont joint des
déclarations à l'arrêt; M. Oda, Vice-Président, et MM. Lacha, Bi
et Shahabuddeen, ~, ont joint à l' arrêt les exposés de leur opinion
individuelle; MM. Aguilar Mawdsley et Ranjeva, ~, ont joint à l'arrêt
l'exposé de leur opinion dissidente commune; M. Weeramantry, ~, et
M. Thierry, jggg ad hoc, y ont joint les exposés de leur opinion
dissidente.

7. Différend territorial (Jamahiriva arabe libyenne/TChad)

79. Le 31 août 1990, le Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne
populaire et socialiste a procédé à la notification au Greffe de la Cour
d'un accord conclu entre ce Gouvernement et le Gouvernement de la
République du Tchad intitulé "Accord-cadre sur le règlement pacifique du
différend territorial entre la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire
et socialiste et la République du Tchad", fait à Alger le 31 août 1989.

80. Cet accord-cadre dispose., en son article premier, que :

"Les deux parties s'engagent à régler d'abord leur
differend territoral par tous les moyens politiques, y compris
la conciliation, dans un délai d'un an, cité comme référence, à
moins que les chefs d'Etats en décident autrement",

et, en son article 2, que :

liA défaut d'un règlement politique à leur différend
territorial, les deux parties s'engagent :

.11 à soumettre le différend au jugement de la Cour
internationale de Justice••• "

81. Selon la notification, il serait demandé à la Cour

'En vue de la poursuite de l~application de
l'accord-cadre, et compte tenu du différend territorial
entre les Parties, de statuer sur les limites de leurs
territoires respectifs conformément aux règles du droit
international applicables en b. matière.'"

82. Le 3 septembre 1990, la République du tchad a déposé au Greffe
de la Cour une requête introductive d'instance contre la Jamâhiriya arabe
libyenne populaire et socialiste, requête fondée sur l'article 2 Jl de
l'accord-cadre et, à ti-tre subsidiaire, sur l'article 8 du traité
franco-libyen d'amitié et de bon voisinage du 10 août 1955.

83. Par cette requête, la République du tchad

"prie respectueusement la Cour de déterminer le tracé de la
frontière entre la République du tchad et 111 Jamlhiriya arabe
libyenne, conformément aux principes et règles de droit
international applicables en la matière entre les Parties".
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84. Par la suite, l'agent du Tchad, par lettre du 28 septembre 1990,

a notamment fait savoir à la Cour que son gouvernement constatait que

ftsadeœand~ coïncide avec celle .contenue dans la notification
que la Jamahiriya.arabe libyenne lui a adressée le 31 août 1990"

et considéraitqu~

"ces deux notifications concernent une affaire unique, dont la
Cour est saisie en appli~ation de l'accord d'Alger, qui
constitue le compromis, fondement principal de sa compétenée en
l'espèce'.' •

. 85. Au cours d'une réunion entre le Président de 1" Cour et les
représentants' des Parties tenue le 24 octobre 1990, les agents des
Parties sont convenus qu'en l'espèce l'instance avait en fait été
introduite par deux notifications successives du compromis que constitue
l'accord-cadre du 31 août 1989, la notification déposée par la Jamahiriya
arabe libyenne le 31 août 1990 et la communication faite par ln
République du Tchad le 3 septembre 1990 lue à la lumière de la lettre de
l'agent du Tchad du 28 septembre 1990, et que la procédure en l'espèce
devait être déterminée par la Cour sur cette base, conformément à
l'article 46,paragraphe 2,duRèglement de la Cour.

86 .S"étant renseignée auprès des Parties, la Cour a décidé par
ordonnance du 26 octobre 1990 (CtI.J. Recueil 1990,p. 149), comme prévu
à l'article 46, paragraphe 2, du Règlement de la Cour, que chacune des
Parties déposerait un mémoire et un contre-mémoire dans les mêmes délais
et a fixé au 26 août 1991 la date d'expiration du délai pour le dépôt des
mémoires. Les deux mémoires ont été déposés dans les délais fixés.

87. Le Tchad a désigné M. Georges M. Abi-Saab et la Libye
M. José Sette-Camarapours1.éger en qualité de juges ad hoc.

88. Le 26 août 1991 '(C.I.J. Recueil 1991, p. 44), le Président de la
Cour, s'étant renseiané auprès des Parties, a fixé au 27 mars 1992 la
date d'expiration du délai pour le dépôt des contre-mémoires. Les deux
contre-mémoires ont étédÛlnent déposés dans le délai fixé.

89. Par ordonnance du 14 avril 1992 (C.I.J. Recueil 1992, p. 219),
la Cour, s'étattt renaeignée auprès des Parties, a décidé d'autoriser la
présentation par chacune des Parties d'une réplique dans le même délai,
et a fixé au 14 septembre 1992 la date d'expiration du délai pour le
dépôt de ces répliques.

.8. Timor oriental (Portugal et Au.tralie)

90. Le 22 février '1991, le Gouvernement de la République portugaise
a déposé au Greffe de la Cour une requête introduisant contre le
Commonwealth d'Australie une instance au sujet d'un différend concernant
"certains agissements de l'Australie se rapportant au Timor oriental".

91. Pour fonder la compétence de la Cour, le Portugal se.réfère dans
sa lrequête aux déclarations faites par les deux Etats conformément à
l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour.

92. Il est soutenu dans la requête que l'Australie - par la
négociation avec l'Indonésie d'un "accord d'exploration et d'exploitation
du plateau continental dans la zone du 'Timor Gap''', signé le

1

j
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Il décembre 1989, par la "ratification et le commencement de l'exécution"
de cet accord ainei que par les "lois internes 'Y attenant", par la
"négociation de la délimitation de ce plateau", et par l'''exclusion de
toute négociation sur les mêmes objets avec le Portugal" - a porté au
peuple du Timor oriental et au Portugal un "préjudice juridique et moral
d'une particulière gravité, qui deviendra aussi matériel, si
l'exploitation des ressources pétrolières commence".

93. Dans sa requête, le Portugal prie à la Cour de

"1) Dire et juger que, d'une part, les droits du peuple du
Timor oriental à disposer de lUi-même, à l'intégrité et à
l'unité de son territoire (tel que défini aux paragraphes 5 et 6
de la présente requête) et à sa souveraineté permanente sur ses
richesses et ressources naturelles et, d'autre part, les
devoirs, les compétences et les droits du Portugal en tant que
puissance administrante du Territoire du Timor oriental sont
opposables à l'Australie, laquelle est tenue de ne pas les
méconnaître et de les respecter.

2) Dire et juger que l'Australie, du f8.it d'abord d'avoir
négocié, c~nclu et commencé l'exécution de l'accord indiqué au
paragraphe 18 de l'exposé des faits, ainsi que d'avoir pris des
mesures législatives internes pour son application, et de
négocier toujours avec l'Etat partie à cet accord la
délimitation du plateau continental dans la zone du 'Timor Gap',
du fait ensuite d'avoir exclu toute négociation avec la
Puissance administrante quant à l'exploration et à
l'exploitation du plateau continental dans la mime zone, du fait
enfin de se proposer d'explorer et d'exploiter le sOUR-sol de la
mer dans le 'Timor Gap' sur la base d'un titre plurilatéral
auquel le Portugal n'est pas partie (chacun de ces faits étant,
à lui seul, suffisant) :

Al a porté et porte atteinte au droit du peuple du Timor
oriental à disposer de lUi-même,· à l!lntégrité et à l'unité
de son territoire et à sa souveraineté permanente sur ses
richesses et ressources naturelles et viole l'obligation de
ne pas méconnaître et de respecter ce droit, cette intégrité
et cette souveraineté;

hl a porté et porte atteinte aux compétences du Portugal comme
puissance.administrante du Territ~~re du Timor oriental,
fait obstacle à l'accomplissem~~ de ses devoirs vis-à-vis
du peuple du Timor oriental et de la communauté
internationale, offense le droit du Portugal à accomplir ses
responsabilités, et viole l'obligation de ne pas méconnaître
et de respecter ces compétences, ces devoirs et ce droit;

~ enfreint les résolutions 384 et 389 du Conseil de sécurité
et, par conséquent, viole l'obligation d'acceptation et
d'application des résolutions de ce Conseil imposée par
l'article 25 de la Charu des NatioDs Unies et, plus
généralement, viole les devoirs de coopération, de bonDe
foi, avec les Bations Unies, propre des Etats membres.
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3) Dire et juger que, de par le fait d'avoir exclu et
d'ex~lure·toutenégociationavec le Portugal en tant que
Puis$an~eadministrantedu Territoire du Timor oriental, quant
àl'exploration>.et à l'exploitation du plateau continental cians
lazonti!du'TililorGap', l'Australie a manqué et manque au
devoir de négocier pour barmoniser les droits respectifs en cas
de concours de droits ou de prétentions surIes espaces
maritimes.

4) Dire et juger que, de par les violations mentionnées
aux paragraphes 2 et 3 des présentes conclusions, l'Australie a
engagé Ba responsabilité internationale et causé préjudice,
dont. elle doit réparation au peuple du Timor oriental et au
P()rtugal, sous les formes et selon les modalités qu'il
appartient à la Cour d'indiquer.

5) Dire et juger que l'Australie est en devoir, vis-à-vis
du peuple du Timor oriental, du Portugal et de la communauté
internationale, de cesser toute violation des droits et des
normes internationales visés aux paragraphes l, 2 et 3 des
présentes conclusions, et. notamment, jusqu'à ce que le peuple
du Timor oriental ait exercé son droit de disposer de lui-même,
dans les conditions fixées par les Nations Unies

Al de s'abstenir de toute négociation, signature ou
ratification de tout accord avec un Etat autre que la
Puissance administrante concernant la délimitation, ainsi
que l'exploration et l'exploitation du plateau continental,
ou l'exercice de la juridiction sur celui-ci, dans la zone
du 'Timor Gap' i

~_de s'abstenir de tout acte relatlf à l'exploration et à
l'exploitation du plateau continental dans la zone du 'Timor
Gap' ouà l'exercice de la juridiction" sur ce plateau; sur
la base de tout titre plurilatéral auquel le Portugal, en
tant que puissance administrante du territoire du Timor
oriental, ne serait pas partie."

94. Par ordonnance du 3 mai 1991 (C.I.J. Recueil 1991, p. 9), le
Président de la Cour, s'étant renseigné auprès des Parties lors d'une
réunion avec les agents tenue le 2 mai 1991, a fixé au 18 novembre 1991
la date d'expiration du délai pour le dépôt du mémoire du Portugal et au
1er juin 1992 la date d'expiration du délai pour le dépôt du
contre-mémoire du l'Australie. Le mémoire et 'le contre-mémoire ont tous
les deux été déposés dans les délais fixés.

95. Le Portugal a désigné M. Antônio de Arruda Ferrer...Correia, et
l'Australie a désigné sir Ninian Stephen pour siéger en qualité de juges
ad hoc.

96. Par ordQnnance du 19 juin 1992 (C.I.J. Recueil 1992, p. 228), la
Cour, compte tenu des vues des Parties, a fixé au 1er décembre 1992 la
date d'expiration du délai pour le dépôt de la réplique du POrtugal et au
1er juin 1993 la date d'expiration du délai pour le dépôt de la
duplique de l'Australie.
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9. Délimitation maritime entre la Guinée-Bissluee le Sénégal
(Guinée-Bissau c. Sénégal)

97. Le 12 mars 1991, le Gouvernement de la République de
Guinée-Bissau a déposé au Greffe de la Cour une requête introduisant
contre la République du Sénégal une' instance concernet und.ifféren.d sur
la délimitation de l'ensemble des territoires maritimes daces deuX
Etats. La Guinée-Bissau a indiqué comme base de la compétence de la Cour
les déclarations faites par les deux Etats en vertu de l'article 36,
paragraphe 2, du Statut.

98. Dans sa requête, la Guinée-Bissau rappelle qU'elle a saisi la
Cour par une requête du 23 août 1989 concernant l'existence et la
validité de la sentence arbitrale rendue le 31 juillet 1989 par le
Tribunal arbitral pour la détermination de la frontière ma%itime en.tre la
Guinée-Bissau et le Sénégal.

99. La Guinée-Bissau soutient que l'objet de la demande adressée au
Tribunal arbitral était la délimitation des territoires maritimes
relevant respectivement de l'un et de l'autre Etat. Selon la
Guinée-Bissau, la décision du Tribunal arbitral du 31 juillet 1989 ne
permettait cependant pas, de procéder à une délimitatIon définitive de
l'ensemble des espaces maritimes relevant d~s droits des Parties. De
plus, quel que soit le résultat de la procédure pendante devant la Cour,
une délimitation réelle et définitive de l'ensemble des territoires
maritimes n'aurait toujours pas été effectuée.

100. Le Gouvernement de la Guinée-Bissau prie la Cour de dire et
juger :

"Quel doit être~ sur la base du droit in.ternationalde la
mer et de tous les éléments pertinents de l'affaire, y compris
la future décision de la Cour dans P affaire relative à la
, sentence 'arbitrale du 31 juillet 1989, le tracé (figuti sUr
une carte) délimitant l'ensemble des- territoireslUlritimt!s
relevant respectivement de la Guinée-Bissau et du SéD.l!gal~"

101. Dans l'arrêt qu'elle a rendu le 12 n.ovembre 19~1dans Paffâirê
de la Sent_ce arbitrale du· 31 juillet 1989· (Guillée-Bf.sDâu c.Sénéul)
(voir ci-dessulI, p. 14) la 'Cour· a prisne»té du fait que la Guinéé-Bissau
ft déposé une seCOnde requête,mais a ajoutéquê :

"67. ...
Elle a également pris note de la déclaration de l'agent du

Sénéaal dana la présente instance selon 1aquelleuna

'solution serait de négocier avec leSénégal,qui·ne s'y
9ppoae pas, une frontière de la zonêéconolDiqueu:clusive
ou, si un accord n'est pas possible, de porter l'affaire
devant la çour'.

68. Au vu·de cette requête et de cette déclaration, et au
terme cl 'une procédure arbitrale longue etdifflclle et de l~
présente procédure devant la Cour, cette dernière estime qu'il

."
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.eraitémineJllllentsouhaitable.que les éléments du différend non
réalés·par la sentence arbitrale du 31 juillet 1989 puissent
l'être dane les meilleurs délaia, ainsi que les dewc: Parties en
ont ezp:rimélef1ésir."

102• .1. la demande dea Parties, aucune date n'a encore été fixée pour
la procédureécdte.

10, Passage par le Grand-Belt (Finlande e, Danemark>

103. Le 17 ..i 1991, la République de Finlande a déposé au Greffe de
la Cour une requête introduisant une instance contre le Royaume du
Danemark au sujet d'un différend concernant la question du passage de
plate...fo1'llles pétrolières par le Grand-Belt (Store Baelt), l'un des trois
détroits reliant la Baltique au Cattécat et, parlâ, à la mer du Bord.
La Finlande a indiqué comme bases de la compétence de la Cour les
déclarations faites p.r les dewc: Et.ts en vertu de l'article 36,
parqr.phe 2, du Statut.

104. Daas a.requête, 1. Finlande a afflméquele Danemark n'est
pas fondé endroit international à exclure unU.téraleJDent, en
construis.ant cOlIIDe il le projette un haut pont, d'une hauteur navigable

·de "65 mètres.u-dessus du nive.umoyen de 1. mer", le p.ssage entre la
B.ltique et. 1. mer du Nord de bitimenta tels que les navires de forage,
les plates-fome. pétrolières ou autres bitiments d'un tirant d'air de
65 mètres ou plus, qui existent ou dont on peut raisonnablement prévoir
qu'Us existeront, en provenance ou à destination de ports et de
chantiers nav.ls finlandais. Une telle exclusion violerait le droit de
la Finlande en matière de libre passace par le détroit du Grand-Belt, tel
qu'établi dans les conventions pertinente. et en droit international
coutumier. La Finlande a recoDllu que le Danemark a pleinement le droit.
en sa qualité de souverain territorial, de prendre des mesures pour
améliorer ses voies de communication internes et intemationaie., mais
elle soutient que le droit du Danemark de prendre de telles mesures est
nécessairement·. ·111lité par les droits et intérêts ét.blis de tous les
Etats, et de la Finlande en particulier, au m.intien du l'écime juridique
du libre passac, par les détroits danois. De l'aviE de la Finlande, ces
droits av.ient été mécoDllus p.r le Danemark Quand il a refusé d'eng.ser
de. nélociations avec la Finlande pour reCherCher une solution et a
inai.té pour que le pont en projet soit .chevé mans modification,

105. En conséquence, 1. République de Finlande, tout en se réservant
le droit de modifier ou de. compléter ses conclusioDS., et en p.rtlculier
son droit de deJD&llder Iréparation pour tout dommace ou perte découlant du
projet de construction de ce pont, • prié la Cour de dire et juger :

"Al qu'il eziste un droit de libre p•••••e par le Grand-Belt.
qui s'applique à tous les navires ••pant ou quittant les
ports et chantier. naval. finland.l.;

hl que ce droit s'étend aux n.vire' de fora&e, aux
plate.-fome. pétrolières et .uznavires dont on peUt
raisonnablement prévoir qu'ila existeront;
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.!Ù que la construction par le Danemark d'un pont fixe
au-dessus du Grand-Belt, telle que projetée actuellement,
serait incompatible avec le droit de passage mentionné aux
alinéas Al et Ql ci-dessus;

sU que le Danemark et la FinUmde devraient engager des·.
négociations, de bonne foi, sur la manière de garantir le
droit de libre passage exposé aux alinéas Al à.!Ù
ci-dessus".

106. Le 23 mai 1991, la Finlande a déposé au G~effe une demande en
indication de mesures conservatoires dans laquelle elle soutenait que
"les travaux de construction du pont sur le chenal Est préjugeraient
l'issue même du différend", que "l'objet de la requête concerne
précisément le droi t de passage dont l'achèvement du pont sous la forme
prévue empêchera effectivement l'exercice" et que, "en particulier, la
poursuite des travaux de construction compromet le résultat auquel visent,
les conclusions formulées par la Finlande dans sa requête : des
négociations".

La Finlande a en conséquence demandé à la Cour d'indiquer les
mesures conservatoires ci-après :

"1) le Danemark devrait, en attendant l'arrêt de la Cour
sur le fond de la présente affaire, s'abstenir de continuer ou
de poursuivre de toute autre manière tous travaux de
construction au titre du projet de pont au-dessus du chenal Est
du Grand-Belt qui empêcheraient le passage de. navires,
notamment desD.avirea de forage et des plates-formes
pétrolières, à destination et en provenance des ports et
chantiers navals finlandais; et

2) le Danemark devrait s'abstenir de toute autre action
1ui pourrait préjuger l'issue de la présente instance"•.

107. La Finlande a désignéM. Brengt Brou et le.Dansarlt a désipé
M. Paul HeaningFiaher pour siéser en quaUté de juges a' hoc.

108. Du 1er au 5 juillet 1991, la Cour, lors de si: au~iences
publiques, a entendu les observations des deux Parties relatives à la
demande en indication de mesures conservatoires.

109. Lora de l'audience publique du 29 juillet 1991, il a été donné .
lecture de l'ordolUlanc~ que la Cour a rendue sur la4eDl1nde en indication
de mesures conservatoires présentée par la Finlande (',I.J. Reçue!l 1991,
p. 12), dans laquelle elle a conclu que "les circonstances, telles
qu'elles se présentent actuellement à la Cour, ne sont pas de nature à
exiger l'exercice de lion pouvoir d'indiquer dea mesuresconserv..toires en
vertu de l'article 41 du Statut". M. !arassov, juse, a joifit une
déclaration à l'ordonnance, M. Oda, Vice-Président, M. :Shahabuddeen,
juge, et M. Brou, juge ad hoc, ont joint les exposés de leur opinion
individuelle à l'ordonnance.
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110. Parordonnanée du 29 juillet 1991 (C.I.J. Recueil 1991, p. 41),
le Président de la Cour, s'étant renseigné auprès des·Parties lors d'une
réuniol1aveclesagents tenue le même jour, a fixé les délais suivants
le 3oc!écembre 1991 pour le dépôt du mémoire de la Finlande et le
1er juin 1992 pour le dépôt du contre-mémoire du Danemark. Le mémoire
et le contre...mémoireont été déposés dans les délais prescrits.

Ill. Les audiences publiques qui seront tenues pour entendre les
plaidoiries des Parties s'ouvriront le 14 septembre 1992.

11. Délimitation mariUme et questions territoriales
entre le Qatar et Bahrein (Qatar Ct Bahrein)

112. Le 8 juillet 1991,le Gouvernement de l'Etat du Qatar a déposé
au Greffe de la Cour une requête introductive d'instance contre le
Gouvernement de l'Etat de Bahrein

"au sujet de certains différends existant entre eux
relativement à la souveraineté sur les îles de Hawar, aux
droits souverains sur les hauts-fonds de Dibal et de
Qit'at Jaradah et à la délimitation des zones maritimes des
deux Etats".

113. Le Qatar soutient que sa souveraineté sur les îles de Hawar a
un fondement solide dans le droit international coutumier ainsi que dans
les pratiques et coutumes locales applicables. C'est pourquoi il s'est
constamment opposé à une décision annoncée par le Gouvernement
britannique en 1939, du temps de la présence britannique à Bahrein et au
Qatar (qui a pris fin en 1971), selon laquelle ces îles appartenaient à
Bahreïn. De l'avis du Qatar, cette décision n'était pas valable; en la
prenant, le Gouvernement britannique avait excédé son pouvoir à l'égard
des deux Etats; elle ne liait pas le Qatar.

114. En ce qui concerne les hauts-fonds de Dibal et de
Qit'at Jaradah, le Gouvernement britannique a en outre décidé, en 1947,
de délimiter·les fonds marins entre Bahrein et le Qatar, décision qui
entendait reconnaître que Bahrein avait des "droits souverains" dans les
zones où se trouvent ces hauts-fonds. Dans cette décision, il était dit
que ces hauts-fonds ne devaient pas être considérés comme des îles
possédant des eaux territoriales. Le Qatar a soutenu et continue de
soutenir que les droits souverains qui existent sur ces hauts-fonds
appartiennent au Qatar; pourtant, il convient qu'il s'agit de hauts-fonds
et non d'îles. Bahrein a prétendu en 1964 que Dibal et Qit'at Jaradah
étaient des îles possédant des eaux territoriales et qu'elles
appartenaient à Bahreïn, prétention que rejette le Qatar.

115. En ce qui concerne la délimitation des zones maritimes des deux
Etats, il était dit dans la lettre par laquelle les souverains du Qatar
et de Bahreïn ont été informés de la décision de 1947 que le Gouvernement
britannique considérait que la ligne partageait "conformément à des
principes équitables" les fonds marins entre le Qatar et Bahreïn et qu'U
s'agissait d'une ligne médiane fondée, d'une façon générale, sur la
configuration du littoral de l'île principale de Bahreïn et de la
p~ninsu1e du Qatar. Deux exceptions étaient en outre mentionnées dans
cette lettre. L'une concernait le régime des hauts-fonds et l'autre,
celui des îles de Hawar.
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116. Le Qatar déclare qu'il ne s'est pas opposé à la partie de la
délimitation dont le Gouvernement britannique a dit qu'elle était fondée
sur la configuration du littoral des deux Etats et était déterminée
conformément à des principes équitables. Il a rejeté et continue de
rejeter la réclamation émise en 1964 par Bahrein (qui avait refusé
d'accepter la délimitation susmentionnée du Gouvernement britannique)
d'une nouvelle ligne de délimitation des fonds marins des deux Etats. Le
Qatar fonde ses prétentions en matière de délimitation sur le droit
international coutumier et sur les pratiques et coutumes locales
applicables.

117. En conséquence, l'Etat de Qatar prie la Cour de :

"I. Dire et juger conformément au droit international

A) que l'Etat du Qatar a souveraineté sur les îles de
Hawar; et

B) que l'Etat du Qatar a des droits souverains sur les
hauts-fonds de Dibal et de Qit'at Jarad&n,

et

II. Compte dûment tenu de la ligne de partage des fonds marins
des deux Etats décrite dans la décision britannique du
23 décembre 1947, tracer conformément au droit international
une limite maritime unique entre les zones maritimes des
fonds marins. le sous-sol et les eaux surjacentes qui
relèvent respectivement de l'Etat du Qatar et de l'Etat de
Bahrein."

118. Dans sa requête le Qatar fonde la compétence de la Cour sur
certains accords que les Parties auraient conclus en décembre 1987 et
décembre 1990. Selon le Qatar, l'objet et l~ portée de l'engagement à
accepter cette compétence était déterminés, d'après le Qatar, par une
formule proposée par Bahrein le 26 octobre 19S8 et acceptée par le Qatar
en décembre 1990.

119. Par lettres adressées au Greffier de la Cour le 14 jui11et199l
et le 18 août 1991, Bahrein a contesté la base de compétence invoque par
le Qatar.

120. Lors d'une réunion que le Président de la Cour a tenue avec les
représentants des Parties le 2 octobre 1991, il a été convenu que les
questions de compétence et de recevabilité en l'espèce seraient
déterminées séparément, avant toute procédure sur le fond.

121. Par ordonnance en date du Il octobre 1991 (C.I.J. Reçueil 1991,
p. 50), le Président de la Cour, compte tenu de l'accord intervenu entre
les Parties, qu'il avait consultées en vertu de l'article 31 du Règlement
de la Cour, au sujet de la procédure, a décidé que les pièces écrites
porteraient d'abord sur les questions de la compétence de la Cour pour
connaître du différend et de la recevabilité de la requête. Le Président
a fixé au 10 février 1992 la. date d' expiration du délai pour le dépôt du '
mémoire du Qatar et au 11 juin 1992 la datf! d'expiration du délai pour le
dépôt du contre-mémoire de Bahrein. Le mémoire et le contre-mémoire ont
été déposés dans les délais prescrits.
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122. Pat ordonnance du 26 juin 1992 (C.I.J. Recueil 1992, p. 237),
la Cour, s'étant renseignée auprès des Parties, a prescrit la
présentation d'1:inerépUquedu demandeur et d'une duplique du défendeur
sur lea questions de compétence et de recevabilité. Elle a fixé au
28 septembre 1992 'la date d'expiration du délai pour le dépôt de la
réplique du Qatar et au 29 décembre' 1992 la date d'expiration du délai
pour le dépôt de la duplique de Bahreïn.

123. Le Qatar a désigné M. Jose Maria Ruda et Bahreïn a désigné
M. Nicolas Va1ticos pour siéger en qualité de juges ah hoc.

12. 13. Affaires relatives à des Questions d'interprétation et
d'application de la convention de Montréal de 1971

résultant de l'incident aérien de Lockerbie
(Jamahiriya arabe libyenne e. Etats-Unis d'Amérique)

et (Jamabiriya arabe libyenne c. Royaume-Uni)

124. Le 3 mars 1992, le Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne
socialiste et populaire' a déposé au Greffe de la Cour deux requêtes
distinctes introduisant deux instances contre les Etats-Unis d'Amérique
et contre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord au sujet d'un différend concernant l'interprétation et
l'application de la convention pour la répression d'actes illicites
dirigés contre la sécurité de l'aviation civile signée à Montréal le
23 septembre 1971, différend qui trouvait son origine dans des actes
ayant abouti à l'incident aérien survenu au-dessus de Lockerbie, en
Ecosse, le 21 décembre 1988.

125. Dans 8e8 requêtes, la Libye se réfère aux accusations contre
deux ressortissant8 libyens, portées respectivement par un grand jury des
Etats-Unis et par le Lord Advocate d'Ecosse, d'avoir fait placer une
bombe à bord du vol 103 de la Pan-Am. L'explosion de cette bombe avait
provoqué la destruction de l'appareil et la mort de tous ceux-qUi se
trouvaient à bord.

126. La Libye fait ?emarquer que les actes allégués constituent une
infraction pénale 'aux fins de l'article premier de la convention de
Montréal qui, fait-elle valoir, est la seule convention pertinente en
vigueur entre les Parties; elle soutient qu'elle a satisfait pleinement à
toutes ses obligations au regard de cet instrument, dont l'article 5
prescrit à l'Etat de prendre les mesures nécessaires pour établir sa
compétence à l'égard des auteurs présumés d'infractions se trouvant sur
son territoire, dans le cas où ils ne sont pas extradés; qu'il n'existe
aucun traité d'extrad~tion en vigueur entre la Libye et les autres
Parties, et que la Libye était tenue, conformément à l'article 7 de la
convention, de soumettre l'affaire à ses autorités compétentes pour
l'exercice de l'action pénale.

127. La Libye soutient que les Etats-Unis d'Amérique et le
Royaume-Uni violent la convention de Montréal en rejetant les efforts
déployés par la Libye pour régler la question dans le cadre du droit
international, y compris la convention de Montréal, en faisant pression
sur la Libye pour qu'elle remette les deux ressortissants libyens aux
fins de jugement.
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128. Selon les requêtes, il n'a pas été possible de régler par voie
de négociations les différends qui ont ainsi surgi, et les Partieau'ont
pu se mettre d'accord sur l'organisation d'un arbitrage à cette fin. La
Jamahiriya arabe libyenne a doneporté les différends devant la Cour .ùr
la base de l'article 14, paragraphe l, de la convention de Montréal.

129. La Libye a prié la Cour de dire et juger:

Il que la Libye a satisfait pleinement à toutes ses obligations qu
regard de la convention de Montréal;

hl que les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont violé et cODtinuent de
violer, leurs obligations juridiques envers la Libre stipulées
aux articles S, paragraphes 2 et 3, 7, 8, parcgraphe 2 et 11 de
la convention de Montréal; et

~ que les Etats-Unis et le Royaume-Uni, sont juridiquement tenus de
mettre fin et de renoncer immédiatement à ces violations et i
toute forme de recours à la force ou à la menace contre la LibYe,
y compris la menace de recourir à la force contre la Libye, ainsi
en toute violation de la souveraineté, de l'intéarité
territoriale et de l'indépendance politique de la Libye.

130. Plus tard le même jour, la Libye a présenté deux demandes
distinctes à la Cour, la priant d'indiquer immédiatement le••esures
conservatoires suivantes :

Al d'enjoindre aux Btats-Unis et au Roya.e-trni de ne pas prendre
contre la Libye de meaurœ. calculées pour exercer eur elle uae
coercition ou la forcer à livrer les individus accusés â quelque
juridiction que ce soit hors de la LibYe; et

lù de faire en sorte qU'aucune mesure ne soit priae quipu:lae.
porter préjudice de quelque manière aux droits de la Libye en ce
qui concerne les instances introduites par le. requêtes cie la
Libye.

131. Dans ces demande., la Libye a prié en outre le Président, en
attenclant que la Course réunisse, d'exercer le pouvoir qui lui eat
conféré par le paracraphe 4 de l'article 74 du Rèa1eaent d'inviter les
Parties à sail' clemanière que toute ordounance de la Coureur la demande
en indication de meaures conservatoire. de la Libye puis.. avoir les
effets voulus.

132. Dana une lettre du 6 mara 1992, le conaeiller juridique du
département d'Etat des Etats-Unis s'est référé à la demande spécifique
présentée par la Libye en vertu du par.araphe 4 de l'article 74 du
Règlement de la Cour dans la demande l1byeune en indication de mesure.
conservatob'es; le conae111er juridique a. dec1arê, not_eut, que,

"campte tenu à la fois de l'absence de toute démonstration
concrète de l'urgence relative à cette demande et de
l'évolution qUe suit actuellement l'action du Conaeil de
sécurité et du Secrétaire général sur cette question ••• les
mesures demandees par la Libye ••• lIont inutiles et pourraient
être mal interprétée.... .
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133. La lib3"e a.dési3né !of. Aluned J. El-Kosheri pour siéger en
quaiitêd~juee ad hoc .M. Ei...Kosheri a fait la déclaration solennelle
pré~e par.l~StatlltetleIièglementde la .Cour le 26 mars 1992. il .
l'ouvertllre des audiences. sur la demande en indication de mesures
c'onsèrVatoire~." ,

134. A l'audience d'ouverture. le Vice...Président de la Cour, faisant
fonction de président en l'affaire, s'est référé à la demande formulée
par la Li~3"eenvertu du paragraphe 4 de l'article 74 du Règlement et a
déclaré qu'après avoir procédé à un examen très attentif de toutes les
circonstances alors portées à sa connaissance il était parvenu à la
conclusionq,u'iln'y avait pas lieu pour lui d'exercer le pouvoir
discrétionnaire conféré au .Présidentpar cette disposition.

135. Lors de cinq audiences publiques. tenues les 26, 27 et
28 mars 1992, les Parties dans chacune des deux affaires ont présenté des
observations orales sur la demande en indication de mesures
conservatoires. Un membre de la Cour a posé des questions aux deux
agents dans chacune des affaires et le juge ad hoc a posé une question à
l'agent de la Libye.

136. Par deux ordonnances du 14 avril 1992 (C.I.J. Recueil 1222,
p. 3 et 114). la Cour a dit, par onze voix contre cinq. "que les
circonstances de. l'espèce ne sont pas de nature à exiger l'exercice de
son pouvoir d'indiquer des mesures conservatoires en vertu de
l'article 41 du Statut". M. Oda, Vice-Préside~t, faisant fonction de
président (~, p. 17 et 129), et M. Ni, juge (~. p. 20 et 132).
ont joint des .déclarations aux ordonnances; MM. Evensen. Tarassov,
Guillaume et Aguilar Mawdsley. juges. ont joint une déclaration commune
(.llWL..p., 24 et 136); MM. Lacha (lli.!L., p. 26 et 138) et Shahabuddeen
(illi.... p. 28 et 140) ont joint les exposés de leur opinion individuelle;
MM. Bedjaoui (~. p. 33 et 143), Weeramantry (~. p. 50 et 160).
Ranjeva (~. p. 72 et' 182). Ajibola (~. p. 78 et 183). juges. et
M. El-Kosheri(~. p. 94 et 199). juge ad ho.c. ont joint â
l'ordonnance les ~osés de leur opinion dissidente.

137. Compte tenu du fait que les Parties étaient convenus des délais
indiqués ci-dessous au cours d'une réunion tenue. le 5 juin 1992, par le
Vice-Président dè, la Cour, faisant fonction de Présidentpou~ ces
affaires. la Cour, par deux ordonnances datées du 19 juin 1992
(C,J,J, Recueil 1992, p. 231 et 234) a fixé au 20 décembre 1993 la date
d'expiration du délai pour le dépôt du mémoire de la Libye et au
20 juin 1995 la date d'expiration du délai pour le dépôt des
contre-mémoires respectifs des Etats-Unis d'Amér~que et du Royaume-Uni.

B, Affaire contentieuse portée devant une chambre

Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime
(El Salvador/Honduras: Nicaragua (intervenant»

138. Le Il décembre 1986, El Salvador et le Honduras ont notifié à
la Cour par lettre conjointe un compromis conclu entre'eux le
24 mai 1986. en vertu duquel un différend dénommé différend frontalier
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terrestre, insulaire et maritime serait soumis à la décision d'une
chambre que les Parties demanderaient à la Cour de constituer en
application du paragraphe 2 de l'article 26 du Statut et qui serait
composée de trois membres de la Cour et de deux juges ad hoc désignés par
les Parties.

139. Par ordonnance du 8 mai 1987 (C.I.,J. Recueil 1987, p. 10), la
Cour, après avoir reçu la demande en question, a constitué une chambre
composée co~e suit : M. Shigeru Oda, M. José Sette-Camara et
sir Robert Jennings, jugesi M. Nicolas Valticos et M. Virally, juges
ad hoc, désignés respectivement par El Salvador et par le Honduras. La
Chambre a élu M. Sette~Camara à sa présidence.

140. Par ordonnance du 13 décembre 1989 (C.I.J. Recueil 1989,
p. 162), adoptée à l'unanimité, la Cour a pris acte du décès de
M. Vira11y, juge ad ho~, de la désignation, le 9 février 1989, de
M. Santiago Torres Bernardez par le Honduras, en remplacement de
M. Virally, ainsi que d'un certain nombre de communications émanant des
Parties; elle a noté qu'El Salvador ne faisait apparemment pas objection
à la désignation de M. Torres Bernardez et a ajouté qu'elle-même ne
voyait pas d'objection à cette désignation; elle a déclaré que la Chambre
était composée comme suit : M. José Sette-camara, président de la
Chambre; M. Shigeru Oda et air Robert Jennings, juges;
MM. Nicolas Valticos et Santiago Torres Bernardez, juges ad hoc.
M. Shahabuddeen, juge, a joint à l'ordonnance l'exposé de son opinion
individuelle.

141. La procédure écrite en l'espèce s'est déroulée de la façon
suivante : Chacune des Parties a déposé son mémoire dans le délai que la
Cour avait fixé au 1er juin 1988 après s'être renseignée auprès des
Parties. En vertu de leur compromis, les Parties ont demandé que la
procédure écrite comporte aussi des contre-mémoires et des répliques, et
la Chambre a autorisé la présentation de ces pièces et a fixé_des délais
pour leur dépôt. Suite à des demandes successives de. Parties, le
président de la Chambre a prorogé ces délais ~ar des ordonnances prises
le 12 janvier 1989 (C.I.J. Recueil 1989, p. 3) et le 13 décembre 1989
(C.I.J. reçuei1 1989, p. 129), reportant au 10 février 1989 et au
12 janvi~r 1990 les dates d'expiration des délais pour le dépôt de ces
pièces. Chacune des Parties a déposé un contre-mémoire et une réplique
dans les délais sinei prorogés.

142. Le 17 novembre 1989, la République du Nicaragua a adressé à la
Cour une requête à fin d'intervention en l'espèce, en vertu de
l'article 62 du Statut. Le Nicaragua a préCisé qu'il n'entendait pas
intervenir dans le différend concernant la frontière terrestre entre
El Salvador et le Honduras et a indiqué qUe sa requête avait pour objet

"Premièrement, de protéger généralement, par tous les
moyens juridiques possibles, les droits de la République du
Bicaragua dans le golfe de Fonseca et dans les espaces
maritimes contigus.

Deuxièmement, d' intervenir dans l' instance pour informer
la Cour de la nature des droits du Nicaragua qui sont en cause
dans le litige. Cette forme d'intervention aurait un but
conservatoire : elle viserait à garantir que les conclusiona de
la Chambre ne portent pas atteinte aux droits et inte1rêts de la
République du Nicaragua, et le Nicaragua entend reconnaître
l'effet obligatoire de la décision qui sera rendue."
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Le Bicaraaua aen outre soutenu que sa requête à fin d'intervention
relevâituclusivement de lacoÙlpétence de la Cour plénière en matière de
procédure.

143. Par ordonnance du 28 février 1990 (C.I.J. Recueil 1990, p. 3),
adoptée p~r douze voix contre trois~ la Cour, ayant examiné les
observations presentées par les Parties sur ce dernier point et les
nOllvellesobserVations du Nicaragua, a conclu qu'elle s'était
suffisamment renseignée auprès des Etats intéressés, sans qu'il soit
nécessaire de recourir à une procédure·orale, et a dit qu'il appartenait
à 18, Chambre constituée pour connaître de l'affaire de décider de
l'admission de l.a requête à fin d'intervention. M. Oda, juge, a joint
une déclaration à l'ordonnance. MM. Elias, Tarassov et Shahabuddeen,
juges, ont joint à l'ordonnance les exposés de leur opinion dissidente.

144. Du 5 au 8 juin 1990; la Chambre, lors de cinq audiences
publiques, a entendu les exposés oraux relatifs à la requête du Nicaragua
à fin d'intervention qui ont été présentés au nom du Nicaragua,
d'El S&lvadoret du Hondura.s.

145. A l'a.udience publique tenue le 13 septembre 1990, la Chambre a
rendu·son arrêt sur la requête du Nicaragua à fin·d'intervention
(C,t.J. Recueil 1990, p. 92), dans lequel elle a, à l'unanimité, dit que
la République du Nicaragua a établi qu'elle a un intérêt d'ordre
juridique sl1sceptibled'être affecté par une partie de l'arrêt que la
Chambre rendra au fond en l'espèce, à savoir par la décision qu'elle
rendra sur le régime juridique des eaux du golfe de Fonseca, mais qu'elle
n'a pas établi l'existence d'un intérêt d'ordre juridique susceptible

. d'être affecté· par toute décision que la Chambre peut être requise de
rendre en ce quiconceme la délimitation de ceseaux,par toute décision
sur la situation jUridique deS espaces marittmes extérieurs au aolfe ou
par toute décision sur la situation juridique des îles du aoUe. En
conséquence, la Chambre a. décidé que la République du Bicaraaua est
autorist'e à intervenir dans l'instance,conformement à l'article 62 du
Statut, dans la mesure, de la manière etaux fini spécifiées l'arrêt,
mais ni davantaaeni autrem~nt. M. Oda, juge, a joint à l'arrêt l'exposé
de son opinion individuelle,

146. Par ordonnance du 14 septembre 1990 (C.I.J. Recueil 199Q,
p. 146), le président de la Chambre, après s'être renseiané auprès des
Parties et de l'Etat intervenant, a fixé au 14 décembre 1990 la date
d'expiration du délai pour la présentation par la République du Nicaraaua
d'une déclaration écrite, et au 14 marsl991 la d~te d'expiration du
délai pour la présentation par les Parties, si elles le désiraient,
d'observations écrites sur la déclaration écrite de la République du
Nicaragua. La déclaration écrite du Nicaragua et les observations
écrites présentées à ce sujet par les deux Parties ont été déposées dans
les délais prescrits.

147. Au cours de cinquante audiences publiques tenues entre le
15 avril et le 14 juin 1991, la Chambre a entendu les exposés oraux des
deux ~arties, les observations du Nicaraau. sur l'objet ae son
intervention, ainsi que les observatlonsdes deux Parti-es à ce sujet.
Elle a aussi entendu un témoin, présenté par El Salvador.

148. Au moment de la préparation du présent rapport, la Chambre
délibère en vue de rendre son arrêt.

is
/
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IV. LE ROLE DE LA COUR

149. A la 448 séance de la quarante-sixième session de l'Assemblé~

générale, tenue le 8 novembre 1991, à laquelle l'Assemblée a pris acte du
rapport précédent de la Cour, sir Robert Yewdall Jennings, Président de
la Cour, a fait une déclaration au sujet du rôle et du fonctionnement de
la Cour (A/46/PV.44).

150. A la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement (CNUED), qui s'est tenue à Rio de Janeiro du 3 au
14 juin 1992, le Greffier de la Cour, M. Eduardo Valencia-Ospina, a lu
une déclaration au nom du Président de la Cour.

151. La Cour a également pris note du rapport intitulé "Agenda pour
la paix - diplomatie préventive, rétablissement de!a paix, maintien de
la paix" (Al471277; S/24l11), présenté par le Secrétaire général en
application de la déclaration adoptée par la réunion au sommet du Conseil
de sécurité du 31 janvier 1992. Le passage du rapport concernant la Cour
est conçu en ces termes :

"Les affaires inscrites au rôle de la Cour internationale
de Justice sont aujourd'hui plus nombreuses, mais les
ressources qU'offre cet organe pour le règlement pacifique des
différends restent sous-utilisés. Un recours accru à la
juridiction de la Cour constituerait une importante
contribution à l'action de l'ONU pour le rétablissement de la
paix. J'attire à cet égard l'attention sur le pouvoir dont
dispose le Conseil de sécurté, en vertu des articles 36 et 37
de la Charte, de recommander aux Etats Membres de soumettre un
différend à la Cour internationale de Justice, à l'arbitrage ou
à d'autres procédures de règlement. Je recommande que le
Secrétaire général soit autorisé, conformément au paragraphe 2
de l'article 96 de la Charte, à demander des avis consultatifs
à la Cour et que les autres organes de l"Organisation qui sont
déjà autorisés à le faire s'adressent plus souvent à la Cour
pour obtenir d'elle des avis consultatifs.

Je recommande les mesures suivantes pour renforcer le rôle
de la Cour internationale de Justice :

Al toua les Etats Membres devraient accepter la juridiction
sénérale de la Cour internationale, conformément à
l'article 36 de Bon Statut, sans aucune réserve, avant la
fin de la Décennie des Rations Unies pour le droit
international en l'an 2000. Lorsque les structures
nationales ne permettent pas une telle acceptation, les
Etats devraient établir, par voie d'accords bilatéraux ou
multilatéraux, une liste générale des questions qu'ils sont
prêts à soumettre à la Cour et devraient retirer les
réserves qu'ils ont formulées quant à la juridiction de la
Cour dans les clauses des traités multilatéraux rel&tives au
règlement des différends;

~ lorsque des considérations pratiques empêchent de soumettre
un différend à la Cour plénière, les chambres devraient être
utilisées;
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~lesEtatsse doive~tde verser des contributions au fond
cl"affectation spéciàle créé pour aider les pays qui ne
peuvent acquitter les frais de procédure qu'entraîne la
..o\1lllissi.on d'un différend à la Cour, ces pays devraient
profieerpleinement des av~tases que leur offre le fonds
pour résler leurs clifférends."

V. CONFERENCES SUR L'ACTIVITE DE LA COUR

152. De nombreuses causeries et conférences sur la Cour ont été
faites, aussi bien au siège de la Cour qu'ailleurs, par le Président, des
membres de la Cour, le Greffier et des fonctionnaires de la Cour, de
façon à faire mieux connaître le règlement judiciaire des différends
internationaux, la compétence de la Cour et les fonctions qui lui sont
dév()lue.. 'en,matièrecol1!lultative. Pendant la période couverte par ce
rapport, la Cour a reçu 91 groupes com,renant des scientifiques et des
univeralt&iree, cles magistr~ts et des représentants des autorités
judiciaires, des avocats et des personnes appartenant a~ professions
juridiques, entre autres, soit au total environ 3000 visiteurs •

. ;.;
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VI. ORGANES CONSTITUES PAR LA COUR

153. Les organes que la Cour a constitués pour l'aider cians ses
tâches administratives se sont réunis à diverses reprise. pendant la
période considérée. A compter du 7" février 1992, leur composition était
la suivante :

!l commission administrative et budgétaire : le Président, le
Vice-Président et MM. Schwebel, Bedjaoui, Tarassov, Guillaume
et Shahabuddeenj

~ comité des relations : MM. Bedjaoui, Ni et Agui1ar Mawdsleyj

II comité de la bibliothèque : MM. Ago, Weer8lllantry et Ranjeva.

154. Le comité du Règlement, constitué par la Cour en 1979 cOlJllle
organe permanent, est composé de MM. Lacha, Ago, Bedjaoui,Bi, Evensen
et Tarassov.

_______IIlÎIII... .. ~"'~""'I!8W'.., ..
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VII. PUBLICATIONS' ET DOCUMENTS DE LA COUR

155.,Lea publications de la Cour sont: distribuées aux gouvernements
de tou.les I,tatsadmis à est'!r devant la Cour, ainsi qU'aux grandes
bibli()th~quesjuridiqu~61du monde. 'Leur vente est assurée par les
sections des ventes du Secrétariat dl! l'Organisation des Bations Unies,
lesquelles sont en rapport avec des librairies et agences spécialisées,
dans le monde entier. Unc&talogue de ces publications est distribué
Irat~it~ent, avec mises à jour annuelles (dernière édition: 1988).

156. Les publications de la Cour comprennent actuellement trois
série8~uelles :iGBil des arrêts. avis consultatifs et ordonnances
(qui sontélalement publiés en fascicules séparés), Bibliographie des
0uvrales ,et documents'ayant trait à la Co~r 'et 'Annuaire (Yearb0ok dans 1&
versionanalaise). Le plus récent volume de la première série est
C.I •.l,Reçyeil1990. , Le volume C.I..l. Bibliographie nO 44 (1990) est
paru p,endant·lapériode sur laquelle porte le présent rapport.

157. Avant mime la clôture d'une affaire, la Cour peut, en vertu de
l'arti.cle 53 de son Règlement, après s'être renseignée auprès des
Parties, décider de tenir les pièces de procédure et les documents
annexés à la disposition de tout Etat admis à ester devant elle et ayant
demandé à en avoir communication. Elle peut aussi, après s'être
renseignée auprès des parties, rendre ces pièces accessibles au public à
l'ouverture de la procédure orale ou ultérieurement. Une fois une
affaire terminée, la Cour en publie le dossier dans une série spéciale
sous le titre Mémoires. plaidoiries et dOCuments. Dans cette série le
volume relatif à l'affaire concernant les ActionS armées frontalières et
traosfrgntalières (Nicaragua c. Cos~ Rica) a été publié pendant la
période couverte par le présent rapport.

158. La Cour publie en outre dans la série Actes et dOCuments
relatifs à l'organisation de la Cour les instruments qui régissent son
fonctionnement et sa pratique. Une nouvelle édition (nO 5) comportant
très peu de changements a été publiée en 1989 pour remplacer l'édition
nO 4, parue après la revision du Règlement adoptée par la Cour le
14 avril 1978, édition qui est maintenant épuisée.

159. Un tirage à part ÂU Règlement de la Cour est disponible en
français et en analais. Des traductions non officielles existent aussi
en allemand, arabe, chinois, espagnol et russe.

160. La Cour diffuse des communiqués de presse et des notes
documentaires, de même qu'un manuel de vulgarisation en vue d'informer
les milieux juridiques, universitaires ou administratifs, ainsi que la
presse et le public len général, sur ses fonctions, sa juridiction et son
activité. La troisième édition du manuel de vulgarisation a paru à ls
fin de 1986, en français et en anglais, à l'occasion du quarantième
anniversaire de la Cour. Des traductions en arabe, chinois, espagnol et
russe de cette édition ont été publiées en 1990. On peut encore se
procurer une version en allemand de la première édition.
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161. On trouvera des renseignements plus complets sur l'a:tivité de
la Cour pendant la période considérée dans l'Annuaire 1991-1992 qui
paraîtra en temps utile.

Le Vice-Président de la Cour internationale de Justice,

La Haye, le 18 août 1992
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HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

Uni ted Nations publications may be obtained from bookstores and distributors throughout the
world. Consult your bookstore or write to: United Nations, Sales Section, New York or Geneva.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences dépositaires
du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous à : Nations Unies,
Section des ventes, New York ou Genève.

I(AK nOJlYl.:Il1Tb I13,1lAH.IUI OprAHI13AUl111 06'hE,1lI1HEHHbIX HAUI1J1

113naHIIll OpraHII3aUHii 06beLlIIHeHHblx HaI.\lIli MOlKHO KynllTb B KHlIlKHblX Mara3J.1HaX
Il areHTCTBax BO BceX palioliax MJ.lpa. HaBOL\llTe CnpaBKJ.I 06 J.I3L\aHJ.llIX B BaweM KHlIlKHOM
Mara:nlHe mm nllWIITe no allpecy: OpraHII3aI.\J.Il1 06beLlJ.IIleHHblx HaI.\lIli, CeKI.\lIl1 no
npOLla:lKe 1131laHllli, HblO-fIoPK IinJ.l )l(eHeBa.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas eshin en venta en librerias y casas distribuidoras en
todas partes deI mundo. Consulte a su librero 0 dirfjase a: Naciones Unidas, Seccién de Ventas,
Nueva York 0 Ginebra.
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